
Annexe

A rappeler dans toute correspondance :

98/6280/ ....................

MINISTERE DE LA REGION WALLONNE

DIVISION DE LA TRESORERIE

Service des Taxes et Redevances

Place de la Wallonie, 1 Bât II

5100 JAMBES

DECLARATION A LA TAXE SUR LES AUTOMATES EN REGION WALLONNE

Base décrétale : Décret du 19/11/1998 instaurant une taxe sur les automates en Région wallonne –
Moniteur belge du 27/11/1998.

CADRE RESERVE A L’ADMINISTRATION

Période d’imposition : ...............................................................................................................

Date d’envoi de la déclaration : ..............................................................................................

Date de réception : .....................................................................................................................

La déclaration, dûment complétée, certifiée exacte, datée et signée, doit parvenir au service indiqué sur
la présente formule dans les trente jours de la date d’envoi, soit au plus tard le ....................................

I. DENOMINATION DU SITE
(Veuillez apporter les corrections voulues si les coordonnées sont inexactes).

Nom ou raison sociale :

Adresse :

Tél. : Télécopieur :

II. IDENTIFICATION DE L’EXPLOITANT

Nom ou raison sociale :
Adresse :
Tél. : Télécopieur :
N˚ TVA :

III. AUTOMATES
Veuillez déclarer les automates, dont vous disposez, au sens de l’article 2 du décret.

N˚ de compteur Nombre de pistolets reliés à ce compteur



IV. IDENTIFICATION DU PROPRIETAIRE

Etes-vous le propriétaire des automates déclarés ? OUI/NON

Si vous n’en êtes pas le propriétaire, veuillez décliner l’identité de celui-ci :
Nom ou raison sociale :
Adresse :
Tél. : Télécopieur :
N˚ TVA :

Je soussigné(e),.......................................certifie que la présente déclaration, en ce y compris les documents transmis
en annexe sur support papier et/ou informatique, est exacte et sincère.

Fait à ………………………………………….
le ………………………………………………

Nom, qualité et signature du (de la) déclarant(e),

Vu pour être annexé à l’arrêté du Gouvernement wallon du 16 novembre 2000 portant exécution du décret du
6 mai 1999 relatif à l’établissement, au recouvrement et au contentieux en matière de taxes régionales directes.

Namur le 16 novembre 2000.

Le Ministre-Président,
J.-Cl. VAN CAUWENBERGHE

Le Ministre du Budget, du Logement, de l’Equipement et des Travaux publics,
M. DAERDEN




